
 

La Ville d’Aix-en-Provence 
recrute, par voie statutaire (mutation, détachement ou nomination sur liste d’aptitude) ou à défaut, par voie 

contractuelle 

UN AGENT DE MAINTENANCE (H/F) 
Catégorie C – Filière technique 

Pour la direction des sports 

Au sein de la Direction des Sports, vous exécutez divers travaux d'entretien courant et de réparation des équipements 
sportifs couverts et de plein air, contrôlez l'accès aux bâtiments et veillez à la sécurité des locaux, des biens et des 
personnes. 

  

ACTIVITES 
Assurer le nettoyage, l'entretien et la maintenance des équipements et des matériels 

 Assurer le nettoyage des locaux, des vestiaires et des sanitaires 

 Collecter les bornes de propreté 

 Assurer l'entretien des terrains et de leurs abords 

 Diagnostiquer les réparations 

 Réaliser divers petits travaux (maçonnerie, peinture, serrurerie) 

 Baliser la zone d'intervention 

 Nettoyer et ranger le chantier 
Assurer la surveillance des personnes, des locaux et des matériels 

 Assurer l'ouverture et la fermeture des équipements sportifs 

 Constater et signaler les dysfonctionnements en termes de sécurité 

 Contrôler les accès 

 Tenir à jour les registres de sécurité 

 Tenir un registre d’activité (pointage, fréquentation…) 
Accueillir et renseigner les publics 

 Assurer l’accueil téléphonique et physique du public 

 Identifier et satisfaire les besoins 

 Gérer des situations conflictuelles avec les usagers 
Assurer la mise en place des équipements pour les différentes manifestations sportives 

 Contrôler la sécurité des équipements 

 Assurer la logistique des manifestations 

 Veiller au respect des normes fédérales 
 

 

PROFIL 
Vous maitrisez les techniques générales d’intervention, de nettoyage, d’accueil, de communication, de médiation ainsi que 
les méthodes de diagnostic et d’analyse. 
Vous avez de solides connaissances des normes de sécurité, des règles d’hygiène et du fonctionnement des équipements 
Vous aimez la polyvalence, vous êtes organisé(e), réactif(ve), rigoureux(se) et courtois(e) 
Permis B obligatoire 

 

CONDITIONS DE TRAVAIL 
Cycle de travail :  
Horaires décalés  

  4 tranches possibles, variables en fonction de la saisonnalité (semaines de 35h, 37h30 ou 40h) : 
- 6h à 13h30 ( ou 13h00 ou 14h) avec pause de 30 mn 
- 13h30 à 21h ( ou 20h ou 21h30) avec pause de 30 mn 
- 8h à 12h – 13h30 à 17h00 
- 14h30 (ou 15h ou 15h30) à 22h30 avec pause de 30 min 

 
Lieu d’affectation : Complexe sportif la Duranne 
Rémunération statuaire + Rifseep + Ticket Restaurant + Prime « vacances » + prestations sociales, familiales & culturelles 

 

 



 

Adresser votre candidature (lettre de motivation, CV, dernier arrêté de situation administrative pour les fonctionnaires)  
avant le 14 mars 2024 à 

 
Par courrier : 

 DGAS Ressources Humaines et Numérique  
Département RH  

Direction recrutement et développement des compétences - 
Service Recrutement  

CS 30715 
13616 Aix en Provence Cedex 01 

 
 
 

Par mail : 
recrutement3@mairie-aixenprovence.fr 

 

Informations complémentaires  
M. M. PENIN Olivier, Directeurs des Sports        04.42.91.88.41 
M. LEFORESTIER Arnaud, Chef de service équipements sportifs complexes sportifs   04.42.91.88.43 
M. NEVEUX Cyrille, Chef des service équipements sportifs hors complexes sportifs   04.42.91.88.53 
Mme AL FAHSI Latifa, Gestionnaire RH         04 42 91 94 44 


